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Les lignes structurant le sol reprennent l'orientation de la
trame orthogonale du plan de Carouge.

Leurs points d'intersections  sont matérialisés par des
"pastilles" lumineuses ou non, incrustées dans le sol.
Cette ponctuation est reconnaissable  sur l'ensemble de
la place, de jour comme de nuit, et met en évidence
cette surface gauche.

Le revêtement du sol est constitue de matériaux coules,
et s'adapte ainsi a la topographie de la place.
(bitume ou ciment, lisse ou strie selon les cas).


